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Monsieur, 
 
 
Conscients de la problématique du vieillissement de la population et de ses implications à tous 
les niveaux de notre société, à Dijon, nous avons décidé de faire face au problème et d’essayer 
d’imaginer une ville où chacun trouve sa place.  
 
Le principe qui guide nos actions est simple : améliorer la ville pour qu’elle intègre au mieux ses 
populations les plus âgées. En faisant ce choix, nous pensons à tous les citoyens de la ville car 
nous sommes convaincus que ces évolutions auront des répercussions positives dans le 
quotidien de tous les habitants, quels que soient leur âge ou leur situation sociale. Car c’est 
bien du mieux vivre ensemble dont nous parlons et d’un travail de fond pour imaginer avec les 
habitants mais également avec les autres collectivités et les acteurs publics la ville élargie de 
demain apte à affronter tous les défis du 21e siècle : une ville plus solidaire et corollairement 
plus écologique. 
 
Notre démarche place les habitants, et plus particulièrement les seniors, au centre du projet. 
Car nous avons fait le choix de les associer le plus tôt possible pour co-produire avec eux ce 
projet de ville qui les concerne au premier plan. Ensuite, nous avons décidé de changer nos 
modes de fonctionnement pour nous organiser en réseau afin d’appréhender toutes les 
problématiques de la ville mais également de l’agglomération (car sur notre territoire les 
interactions sont fortes notamment entre zones urbaines et zones rurales) sous l’angle du 
vieillissement inéluctable de la population. 
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En 1992, au Sommet de Rio, lorsque l’Organisation des Nations Unies a tiré la sonnette 
d’alarme sur les changements climatiques et a annoncé l’avènement d’une crise écologique, 
bien peu en ont saisi l’urgence. Aujourd’hui, c’est notre responsabilité en tant qu’élus d’anticiper 
les changements de société qu’implique le vieillissement de la population, sans nous limiter à la 
seule logique comptable du financement des retraites d’un côté et de la dépendance de l’autre. 
 
Cette révolution démographique entrainera des bouleversements sociétaux tout aussi 
importants que ceux induits par la crise écologique. Il me semble essentiel que la ville de Dijon, 
et ses 155 000 habitants, prennent toute la mesure de la question et se transforme, à son 
échelle et avec l’aide de tous ses partenaires naturels, pour demeurer une ville attractive et 
douce à vivre.  
 
Nous en sommes aujourd’hui à la première étape du processus qui devrait nous conduire 
jusqu’en 2012 avec de vrais résultats concrets. Mais le chantier est si vaste et les 
bouleversements sont tels, que ce projet devra pouvoir évoluer et se réactualiser en 
permanence car mieux vieillir ensemble nécessite un effort quotidien, que nous nous 
engageons à fournir. 
 
Au regard de ces constats et de ces réflexions, la ville de Dijon a donc souhaité entrer dans le 
réseau ville amie des aînés, réseau qui intègre ces démarches de co-production, de 
participation active des citoyens et de processus d’amélioration.  
 
 
Dans cette perspective, je vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de ma considération 
distinguée. 
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